
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NANCY 

N° 2001055 

LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME 

Juge des référés 

Ordonnance du 21 avril 2020 

54-035-03-03
C

Vu la procédure suivante 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

La présidente du tribunal administratif, 
juge des référés 

Par une requête enregistrée le 16 avril 2020 et un mémoire complémentaire enregistré le 
18 avril 2020, la Ligue des droits de ] 'homme, représentée par Me Spinosi, demande au juge des 
référés, saisi sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, dans le 
dernier état de ses écritures 

1°) de suspendre l'exécution de l'mTêté du 8 avtil 2020 par lequel le préfet des Vosges a 
interdit les « rassemblements statiques » sur la voie publique ainsi que celle de] 'arrêté du 15 avril 
2020 par lequel le préfet des Vosges a prorogé jusqu'au 11 mai 2020 la date de validité de l'arrêté 
du 8 avril 2020 ; 

2°) de mettre à la charge de l'Etat le versement d'une somme de 4 000 euros sur le 
fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elle soutient que 
- elle est recevable dans son action dès lors que les arrêtés en litige portent une atteinte

grave et manifestement illégale à des libertés fondamentales dont la protection constitue le 
fondement même de son objet social et que, dans un contexte particulier de crise sanitaire qui 
concerne l'ensemble du territoire national, la mesure qu'ils édictent a nécessairement un 
retentissement national ; 

- la condition d'urgence posée par l'article L. 521-2 du code de justice administrative est
remplie dès lors que l'arrêté du 8 avril 2020, qui n'a pas fait l'objet d'une publication officielle 
et dont l'existence a été révélée par la presse, est d'application immédiate, que les deux arrêtés 
en litige affectent gravement les droits et libertés de l"ensemble de la population du département, 
les intérêts statutaires de l'association requérante et l'intérêt public, et qu'ils instaurent un 
dispositif de sanction pénale par l ïnfliction de l'amende prévue pour les contraventions de 1 "· 
classe; 

- les arrêtés litigieux portent une atteinte grave et manifestement illégale à la liberté d'aller
el venir, au droit au respect de la vie privée et familiale, à la liberté du commerce et de l'industrie 
et à la liberté personnelle. Ni leur motivation ni les déclarations médiatiques du préfet des Vosges 
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Sur les frais liés au litige: 

14. Dans les circonstances de r espèce, il n · y a pas lieu de faire droit aux conclusions que
la Ligue des droits de l'homme présente sur le fondement des dispositions de r article L. 76 I -1 du 
code de justice administrative. 

ORDONNE: 

Article l" : L'exécution de J'aITêté du 8 avril 2020 par lequel le préfet des Vosges a interdit les 
rassemblements statiques et de l'arrêté du 15 avril 2020 par lequel il en a prorogé l'application 
jusqu'au 11 mai 2020 est suspendue. 

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 

Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à la Ligue des droits de l'homme et au ministre de 
1 'intérieur. 

Copie en sera adressée, pour infonnation, au préfet des Vosges. 

Fait à Nancy, le 21 avril 2020. 

Le juge des référés, 

La République mande et ordonne au ministre de l'intérieur en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

· · 
onfonne, 




